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Préface

Depuis des années, nous entendons le même discours : le tra-
vail n’épanouit pas, ne rapporte pas, il use !

Les Français sont-ils devenus étrangers au travail, voire 
allergiques comme certains voudraient nous le faire entendre en 
évoquant l’irruption de générations d’assistés ? À y regarder de 
plus près, ce n’est pas si sûr.

En effet, il n’y a jamais eu autant d’indépendants qui se lancent : 
3 500 personnes chaque jour. N’est-ce pas l’émergence d’une 
sorte de paradoxe : le désintérêt des Français pour le salariat qui 
ne les motive plus semble-t-il ; alors que ces mêmes Français ne 
rêvent que d’une chose : créer leur activité indépendante ou leur 
propre entreprise.

Salariat et entrepreneuriat ne s’opposent pas, ils se  complètent. 
Ce livre ne défendra et ne critiquera pas le salariat, il donnera à 
chacune et chacun les moyens et les ressources pour lancer « son 
travail à soi ». Au fil des pages, devenir indépendant se révélera plus 
facile qu’on ne le pense souvent. Ce véritable « road book » balisera 
le chemin pour devenir entrepreneur, pour avoir les bons ingré-
dients et la bonne recette de la création de son auto-entreprise.

Alors, les Français n’aimeraient-ils plus le travail ? Pas si sûr, 
car en créant leur entreprise, ils aiment « leur » travail en deve-
nant indépendants.

Parce que tous expriment désormais une attente à la fois plus 
globale, plus perspicace et plus fine pour comprendre ce que le 
travail indépendant veut dire, il était très important qu’un livre 
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vienne nourrir leurs réflexions et répondre le plus exhaustive-
ment possible à leurs questions et, finalement, à leurs aspira-
tions.

Cet ouvrage démontre la parfaite attention aux préoccupa-
tions de chacune et chacun et y apporte des réponses. Ce livre 
constitue donc une bible, non seulement de tout ce qu’il faut 
savoir sur le travail indépendant, mais surtout comment il se 
situe dans l’organisation administrative, sociale et fiscale de 
notre pays.

Chacun y comprendra qu’il peut aisément prendre ce nouveau 
chemin de liberté et regarder sans complexe et sans risque cette 
nouvelle chance de travailler et de s’épanouir professionnellement.

Une chose est évidente, au terme de la lecture de ces pages, 
entreprendre devient aussi facile que rouler à bicyclette.

Alors, pourquoi pas vous ?

Bonne lecture, bon courage, et lancez-vous ! Votre activité 
indépendante est non seulement un épanouissement supplé-
mentaire de votre vie, mais aussi votre nouveau regard sur le 
travail !

François Hurel
Président de l’Union des Auto-Entrepreneurs
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Introduction

« Bien informées, les personnes sont des citoyens, 
mal informées elles deviennent des sujets. »

C’est sur cette citation inspirante d’Alfred Sauvy que je sou-
haite ouvrir la 3e édition de cet ouvrage qui a pour mission de 
vous encourager à décrypter et à bien comprendre les choses 
avant de vous lancer !

Car si la majorité des créateurs d’entreprise aujourd’hui sou-
haitent quitter le modèle du salariat à temps plein, c’est la plupart 
du temps pour quitter la subordination, ne plus être seulement 
un sujet, et pour travailler à leur manière, avec leurs valeurs. Se 
lancer en auto-entrepreneur, c’est devenir un acteur économique 
et intégrer le monde des travailleurs indépendants.

Que vous vous engagiez dans un parcours de reconversion 
métier pour changer d’univers professionnel ou que vous déci-
diez de travailler dans le même domaine mais avec davantage de 
flexibilité, c’est votre décision afin de vous bâtir une vie choisie 
pour les prochaines années !

Le besoin est grand, pour chacune et chacun de nous, de mieux 
équilibrer sa vie professionnelle avec sa vie personnelle, de savoir 
profiter de l’instant présent, de s’épanouir dans son travail autant 
que dans ses loisirs, pour accorder au mieux son activité rémuné-
ratrice avec sa vie familiale, amoureuse et amicale.
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Au-delà de l’expertise métier indispensable et de la nécessité 
de générer un revenu, il y a désormais une prise de conscience 
tant individuelle que collective sur le sens du travail et des condi-
tions dans lesquelles l’exercer.

On n’a malheureusement pas appris à l’école à se préparer 
pour entreprendre ! Donc il s’agit de se mettre en condition et 
de bien comprendre le monde dans lequel vous entrez pour vous 
permettre d’acquérir votre autonomie.

Ayant accompagné de nombreux créateurs et entrepreneurs 
depuis plusieurs années, il est évident que la phase de prépara-
tion de son projet d’activité n’est pas une option, mais c’est vital !

L’auto-entrepreneuriat permet à toutes et tous cette liberté 
essentielle d’entreprendre, sans frais de péage au départ et sans 
prise de risque. À vous de vous préparer à prendre la route, dans 
les meilleures conditions et en toute indépendance !

Ce livre est le vôtre, il va vivre avec vous au fil de votre pro-
jet, il sera votre compagnon de route. Si des obstacles ou des 
moments de doutes se présentent, ne vous découragez jamais et 
venez alors y puiser des réponses ou des solutions.

Les lecteurs des premières éditions de cet ouvrage m’ont sol-
licitée et encouragée à aller plus loin. C’est donc pour répondre 
à leurs besoins que je me suis investie dans la défense des droits 
des indépendants et dans leur accompagnement avec l’élabora-
tion de formations professionnelles, aussi pragmatiques que cet 
ouvrage, et adaptées tant aux porteurs de projets souhaitant faire 
vivre leur idée, qu’aux auto-entrepreneurs désirant se recentrer 
et redéfinir leur offre.

« Avoir le déclic », tel que le dictionnaire nous le décrit, c’est 
ce qui provoque une réaction intellectuelle, psychologique, le 
moment où elle se fait et où l’on trouve la solution à un problème.
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Que ce soit pour tester votre première activité ou pour vous 
reconvertir, vous allez vivre une nouvelle expérience de conduite 
indépendante. Il ne s’agit pas d’attendre passivement que les 
choses viennent à vous, mais de vous préparer de manière active 
et autonome !

Dans cette nouvelle édition, je souhaite vous aider à com-
prendre l’importance de bien s’informer et d’exploiter ses 
connaissances, mais également de mettre en place votre par-
cours de formation afin de valider le potentiel de votre idée et 
d’étudier votre activité, avant même d’effectuer la démarche 
pour obtenir votre numéro SIRET.

Vous allez faire un bout de chemin avec moi durant votre 
lecture, c’est une première étape dans cette phase cruciale de 
préparation. À la fin de cet ouvrage, je vous inviterai à pour-
suivre ensemble l’itinéraire pour être accompagnés au « Déclic 
 d’Entreprendre », en vue de construire votre feuille de route, 
créer sereinement votre entreprise, et pourquoi pas la propulser.

Encouragés à avancer pas à pas, sur un parcours dynamique 
et positif, vous construirez votre bonne santé entrepreneuriale.

En route pour bien vous préparer au déclic d’entreprendre, 
améliorer votre conduite et lancer l’auto-entreprise qui som-
meille en vous !

Introduction
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« La vie n’est pas un restaurant mais un buffet.  
Levez-vous pour vous servir. »

Dominique Glocheux

Introduction
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Code	de	la	route

Le	code	de	la	route	de	l’auto-entrepreneur	:		
s’informer	sur	le	fonctionnement	et	les	règles	à	connaître		

avant	de	prendre	la	route	du	travail	indépendant	!

« Comprendre, c’est se sentir capable de faire. »
AnDré GiDe

Les questions à se poser…
>>> Que signifie exactement être indépendant ? Quelle différence entre auto-

entrepreneur et micro-entrepreneur ? Comment s’inscrire ? Que signifient 
microsocial et microfiscal ? Quel chiffre d’affaires peut-on réaliser ? Doit-on 
facturer la TVA en auto-entrepreneur ? Le prélèvement libératoire, c’est quoi 
exactement ? Quelles sont les cotisations obligatoires ?
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Entrons tout d’abord dans le vif du sujet avec les principales 
règles à connaître !

Lorsque vous prenez le volant pour la première fois, vous 
avez préalablement pris connaissance du code de la route. Pour 
prendre la route de votre auto-entreprise, c’est la même logique : 
découvrons donc ensemble les principales règles de conduite.

L’idée n’est pas de vous assommer de termes techniques, 
d’articles de loi, ni de vous livrer une succession d’articles du 
guide fiscal ou social.

L’objectif de ce chapitre est plutôt de vous transmettre 
 l’essentiel à savoir sur la réglementation de la micro-entreprise, 
 communément appelée « auto-entrepreneuriat », conformément 
à son nom d’origine.

Vous avez besoin des clés de compréhension pour vous per-
mettre de prendre le volant en connaissance de cause et lancer 
votre activité indépendante. Savoir et comprendre vous aidera à 
vous repérer dans cet environnement, pour ne pas vous y perdre 
et vous appuyer sur un socle de connaissances et de recomman-
dations de base.

Libérés de vos interrogations techniques, vous pourrez 
 passer aux chapitres suivants et suivre l’itinéraire préconisé 
pour tracer votre route le plus sereinement possible et, pourquoi 
pas, aller plus loin.

Vous accéderez rapidement aux commandes pour vous 
approprier les premières clés de cet environnement juridique, 
fiscal, social et administratif, pour comprendre les conditions de 
l’exercice d’une activité de manière autonome sous le régime de 
l’auto-entrepreneur, pour connaître le format actuel du micro-
social et microfiscal avec les règles simplifiées du statut d’auto-
entrepreneur.
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Travailleurs	indépendants		
et	régime	de	l’auto-entrepreneur
Comprendre	la	définition	du	travail	indépendant

Une personne qui exerce en 
tant que travailleur indépendant 
n’est pas salariée et exerce à son 
compte une activité, en supportant 
les risques liés et en s’appropriant 
les profits qu’elle peut générer afin 
d’en dégager un revenu.

Les travailleurs indépendants sous  
le régime de l’auto-entrepreneur sont  
inscrits au répertoire des entreprises,  
comme tout autre entrepreneur.

Ils se distinguent en plusieurs catégories selon la nature de leur 
activité, qu’elle soit artisanale, libérale ou commerciale.

Ils sont redevables auprès des services fiscaux du paiement 
de leurs impôts, devant verser les contributions fiscales qui 
découlent de leur activité et de leur chiffre d’affaires.

Ces travailleurs s’acquittent ainsi eux-mêmes du paiement de 
leurs cotisations sociales directement auprès du ou des orga-
nismes de leur protection sociale spécifique (régime dit « des 
travailleurs non salariés non agricoles »).

Les travailleurs indépendants sont désormais intégrés au 
régime général de la  Sécurité sociale (détails dans le chapitre 3).

 CE QUE DIT LE DICO 

>Indépendant, indépendante : 
« Se dit d’un travailleur non 
salarié qui effectue, moyennant 
rémunération, un travail 
pour autrui réalisé en toute 
indépendance et avec des 
moyens propres. »
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Autonomie	dans	l’organisation	de	leur	travail
Les travailleurs indépendants 

sont des personnes autonomes 
dans l’organisation de leur travail 
(horaires, dates, moyens mis en 
œuvre…) qui ne se trouvent pas, à la 
différence de toute  personne sala-
riée, dans une situation de subordi-

nation juridique à l’égard de l’entreprise ou de la personne avec 
laquelle elles contractent.

Qu’il s’agisse d’une activité de commerçant, d’artisan ou en 
libéral, les travailleurs indépendants délivrent leurs propres 
 factures de leurs prestations, de la fourniture d’un produit ou 
d’un service.

Leur intervention ne s’inscrit pas dans le format des règles 
fixées par le Code du travail établi pour les salariés. Leur inter-
vention doit se dérouler dans le cadre d’une relation « client-
prestataire professionnel », c’est-à-dire en dehors de tout lien 
de subordination juridique propre au salariat, afin de ne pas 
se trouver dans une éventuelle requalification de la relation en 
« employeur-employé salarié ».

Il est essentiel de saisir le sens de ce mot, « autonome ». 
En effet, il qualifie le régime des travailleurs indépendants à tra-
vers le monde, on le retrouve notamment en Espagne sous l’ap-
pellation « autónomos » ou encore au Québec avec le « travailleur 
autonome ».

La notion d’autonomie est très importante à intégrer dans la 
préparation de votre projet, tant dans la manière de présenter 
votre activité que dans les modalités de réalisation du travail qui 
vous est confié par des clients.

 CE QUE DIT LE DICO 

>Autonome : « Se dit de 
quelqu’un qui a une certaine 
indépendance, qui est capable 
d’agir sans avoir recours 
à autrui : individu autonome. »
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Connaître	l’origine	du	régime	
de	l’auto-entrepreneur

Le régime de l’auto-entrepreneur a été mis en place pour 
 favoriser la création d’entreprises et développer le travail indépen-
dant, en simplifiant les démarches administratives et en  libérant 
les créateurs des formalités et obligations contraignantes, celles-là 
mêmes qui ont dû freiner tant d’initiatives !

Par qui et depuis quand ? À l’origine de ce nouveau régime, 
nous trouvons un rapport établi par François Hurel (président 
de l’Union des Auto-Entrepreneurs), qui a notamment mené des 
recherches auprès d’autres pays tels que l’Australie, l’Argentine 
et le Canada, pour analyser les différentes formes de travail indé-
pendant. Il en a retiré le meilleur et délivré ce rapport « en faveur 
d’une meilleure reconnaissance du travail indépendant », remis en 
janvier 2008 à Christine Lagarde, alors ministre de l’Économie, et 
à Hervé Novelli, alors secrétaire d’État en charge des entreprises.

À la suite de ce rapport, le régime de l’auto-entrepreneur a 
été mis en place en France le 1er janvier 2009. Enfin la naissance 
d’une belle initiative au service des initiatives de toutes et tous !

L’auto-entrepreneur,	régime	phare	
du	travail	indépendant

La loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 en date du 
4 août 2008 avait pour objectif essentiel de contribuer à la créa-
tion d’entreprises en France et a fait souffler un vent de liberté 
sur l’économie française. Parmi les mesures les plus significa-
tives figurait le nouveau régime de l’auto-entrepreneur, destiné à 
offrir aux personnes souhaitant se mettre « à leur compte » divers 
avantages et simplifications en termes de création, de gestion et 
de cessation d’une activité en nom propre, c’est-à-dire un régime 
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simple, cumulable et universel, pour toutes celles et tous ceux qui 
veulent entreprendre, fort de sa simplicité d’inscription en ligne 
et de sa spécificité du « zéro chiffre d’affaires = zéro cotisation ».

Depuis la formidable émergence de l’économie de service 
(ou économie collaborative), le régime de l’auto-entrepreneur est 
devenu celui portant le développement du travail indépendant.

Auto-micro-entrepreneur,	freelance,	
comment	s’y	retrouver	?

Le nom « auto-entrepreneur » a été donné à ce régime simpli-
fiant la création d’entreprise. À sa simple prononciation, il porte 
une certaine puissance évocatrice de l’autonomie liée à la déci-
sion d’entreprendre soi-même. On peut aisément le rapprocher 
du terme « travailleur autonome » employé au Québec.

Le nom « auto-entrepreneur » est le symbole de cette liberté 
offerte à tous, le tout premier marqueur fort d’une ère de chan-
gement dans le monde de l’entrepreneuriat français.

Sur le Web, on constate la forte empreinte numérique du 
mot « auto-entrepreneur » : il faut la prendre en considéra-
tion dans vos recherches d’informations. Ce terme est en effet 
 incontournable, même si le régime a été modifié sous l’appella-
tion « micro-entrepreneuriat ». Les organisations ou les médias 
qui délivrent de l’information sur l’entrepreneuriat continuent 
d’adjoindre le terme « auto-entrepreneur » dans leurs textes. 
L’Urssaf, pour sa part, utilise essentiellement le terme « auto-
entrepreneur » et « auto-entreprise » sur son portail  officiel : 
www.autoentrepreneur.urssaf.fr.

La formulation la plus complète et actualisée du terme 
est : « Créer son activité sous le statut de la micro-entreprise, 
 communément appelée auto-entrepreneur. » Il existe également 
d’autres termes pour définir ce statut.
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>> Les termes « freelance », « solo » ou « indépendant » sont cou-
ramment utilisés pour désigner les professionnels exerçant un 
métier seul, en toute indépendance, qui définissent leur mission 
avec leur clientèle et la réalisent eux-mêmes sous leur propre 
responsabilité.

>> Le terme « travailleur indépendant » désigne toutes les per-
sonnes qui exercent seules leur activité et sans aucun lien de 
subordination.

>> La micro-entreprise correspond quant à elle, sur le plan éco-
nomique, à une entreprise de petite taille et, sur le plan fiscal, 
à un dispositif ultra-simplifié dont l’objectif est de réduire au 
minimum les obligations comptables et fiscales des entrepre-
neurs individuels, afin qu’ils puissent se consacrer plus large-
ment à leur production et à leur clientèle.

>> La TPE (très petite entreprise) correspond à une classification 
des entreprises en fonction de leur taille, en l’espèce moins de 
20 salariés (selon la recommandation du 6 mai 2003 de l’Union 
européenne).

>> Enfin, l’auto-entrepreneur est une personne qui démarre ou 
exerce une activité indépendante en bénéficiant non seulement 
du régime fiscal ultra-simplifié, mais aussi d’un calcul ultra-
simplifié de ses cotisations et contributions sociales.

À	noter

Au-delà du fait qu’il s’agisse d’un anglicisme, le mot « free-
lance » évoque à la fois le masculin et le féminin. Le mot « auto-
entrepreneur » également, désignant le régime ou le système 
simplifié de l’entreprise en microsocial/microfiscal et pour toutes 
les personnes physiques. En revanche, le terme de « travailleur 
indépendant », souvent employé de manière très générique, res-
treint l’appellation au seul masculin lorsqu’il est utilisé au singulier.
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En résumé, être auto-entrepreneur, c’est donc être freelance, 
entreprise individuelle, travailleur indépendant, mais aussi 
micro-entrepreneur ou encore TPE !

Simplicité	d’inscription		
et	définition	des	activités
Qui	peut	créer	son	activité	et	dans	quelle	situation	?

Toute personne peut créer son activité sous le régime de 
l’auto-entrepreneur, et ce tout en cumulant ce statut avec sa 
situation personnelle. Pour les mineurs, c’est autorisé à partir 
de seize ans, avec accord parental et/ou émancipation. Des plus 
jeunes jusqu’aux seniors, l’auto-entrepreneuriat est devenu, en 
moins d’une décennie, un sujet d’actualité et une solution d’acti-
vité qui concerne toute la famille. Il n’est pas rare de voir venir 
s’informer trois générations d’une même famille sur les stands 
de l’Union des Auto-Entrepreneurs !

La démarche d’entreprendre est ainsi devenue plus simple 
en France depuis 2009. Le régime de l’auto-entrepreneur vous 
permet de déclarer votre activité très simplement et en quelques 
minutes sur Internet. Vous pouvez également vous déplacer 
auprès du Centre de formalités des entreprises (CFE) référent 
selon votre type d’activité.

À	noter

Si vous souhaitez exercer votre activité dans un département 
d’outre-mer, vous bénéficiez d’une application de taux spécifiques liés 
au cumul de l’exonération DROM et du statut d’auto-entrepreneur. 
Vous trouverez les informations spécifiques sur le portail officiel :  
www.autoentrepreneur.urssaf.fr en téléchargeant la brochure « L’auto-
entrepreneur dans les DROM ».
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Cumuler	un	travail	indépendant		
avec	sa	situation	actuelle

Il est aujourd’hui possible de cumuler votre activité d’auto-
entrepreneur avec votre situation actuelle, que vous soyez étu-
diant, salarié, retraité ou demandeur d’emploi. Cela vous permet 
de tester ou de lancer votre activité commerciale, artisanale ou 
libérale, en complément de votre situation  personnelle.

Le cumul avec une activité salariée (y compris au sein de 
la  fonction publique) est possible. Vous êtes toutefois tenu 
à une obligation de loyauté à l’égard de votre employeur et 
il est  préférable de vérifier votre contrat de travail avant de 
vous  lancer : il peut prévoir des interdictions d’exercer cer-
taines activités.

À	noter

Fonctionnaires : dans le cas où vous êtes salarié de la fonction 
publique, rapprochez-vous de votre administration afin de valider 
vos possibilités de cumul avec une activité indépendante.

Zoom

Le	cas	d’une	personne	en	congé	parental

Pendant cette période, vous ne pouvez pas démarrer votre activité 
indépendante. Pour pouvoir la lancer, il vous faudra patienter jusqu’à 
la fin de ce congé, dans la mesure où il est dédié à vos enfants. 
Cependant, récemment, une dérogation a déjà pu être accordée 
dans certains cas spécifiques, mais cela reste marginal.

Activité	exercée	en	principal	ou	en	complémentaire	?

>> Si	vous	comptez	exercer	votre	activité	à	titre	principal, cela 
signifie que vous vous y consacrez à temps plein afin de générer 




